
ANNEXE  5  : Charte  de  la  déco n n e x i o n  et  du  bon  usag e  des  outi l s  num ér iq u e s

Le  développe m e n t  des  outils  numériques  favorise  et  accélè re  les  échanges ,  rendan t  indispensa ble  la
définition  d’un  cadre  garant i ssa n t  la  déconnexion  des  activités  professionnel les  en  dehors  des  heure s  de
travail.

Le  droit  à  la  déconnexion  peut  s’entendr e  comme  le  droit  de  ne  pas  être  connec té  aux  outils  numériques
professionnels  et  de  ne  pas  être  contac té ,  par  quelque  moyen  que  ce  soit,  en  dehors  de  son  temps  de
travail  habituel,  y compris  les  jours  durant  lesquels  l’agent  est  en  télét ravail.  

La  présen t e  chart e  s’inscrit  dans  la  politique  de  prévention  et  de  qualité  de  vie  au  travail  portée  par  la
Ville  de  Paris  et  instau re  des  principes  de  déconnexion  pour  tous,  cohéren t s  avec  les  travaux  engagés
avec  les  organisa t ions  syndicales  depuis  2016.  Ce  doit  à  la  déconnexion  est  notamm e n t  mentionné  à
l’article  12  du  cadre  général  du  télét ravail  à  la  Ville  de  Paris  qui  précise  que  l’exercice  des  fonctions  en
télét ravail  se  fait  dans  le  respec t  de  la  présent e  char te .  

La  Ville  de  Paris  réaffirme  ainsi  l’impor tanc e  du  bon  usage  des  outils  numériques  et  de  communica t ion
professionnels  et  de  la  nécessai r e  régula tion  de  leur  utilisation,  afin  d’assure r  le  respec t  des  temps  de
repos  et  de  congés  ainsi  que  l’équilibre  entre  vie  personnelle  et  vie  professionnelle  de  ses  agents .  

Princ ip e  1  : Le  resp e c t  des  plage s  de  travail

Si  la  nécessi té  de  la  déconnexion  concerne  tous  les  cycles  et  métie rs  de  la  Ville,  les  agents  ayant  les
outils  numériqu es  comme  principaux  outils  de  travail  sont  davantag e  exposés.  Ces  agents  sont  le  plus
souvent  à  l’horaire  variable.  Ils  ont  la  possibilité  de  travailler  entre  8h  et  19H30,  sauf  application  de
cycles  de  travail  spécifiques  qui  déroge ra ien t  à  cette  amplitude  horaire  ou  nécessi tés  de  service
imposant  une  prise  de  poste  décalée.   

Exception  faite  d’activités  ou  d’évèneme n t s  progra m m é s  se  terminan t  au- delà  de  l’amplitude  horaire
normale,  les  agents  ne  doivent  pas  prolonge r  leur  activité  au- delà  de  ces  plages,  ni  la  commence r  avant ,
ni  l’exerce r  duran t  des  journées  prévues  de  repos.  Sauf  évèneme n t  par ticulie r,  il  appar t ien t  à  chaque
agent ,  en  lien  avec  son   encad ra n t ,  d’organise r  sa  journée,  à  l’horaire  variable ,  en  respec t a n t  ces  bornes.
Le  travail  régulie r  en  dehors  des  plages  doit  faire  l’objet  d’un  échange  entre  le  supérieu r  hiéra r chiqu e  et
l’agent  afin  d’en  identifier  les  raisons,  et  de  définir  une  organisa tion  alterna t ive  perme t t a n t  le  respec t
des  plages.

Les  agents  et  les  encad ra n t s  veilleront  à  organise r  les  réunions  et  les  temps  de  travail  collectifs  à  par ti r
de  9h  et  avant  17h.  Ce  principe  ne  dispense  toutefois  pas  un  agent  de  participe r  à  une  réunion  organisée
par  nécessi té  en  dehors  de  ces  heures .  

Lors  des  réunions,  l’utilisation  des  appareils  connec té s  (consul ta tion  ou  envoi  de  messag e)  ne  doit  pas
détourne r  l’atten tion  des  par ticipan t s ,  ni  pouvoir  être  interp ré t é  comme  une  marque  de  désinté r ê t  à
l‘égard  des  autres  par ticipant s .  L’animateu r  d’une  réunion  peut  demand e r  aux  participan t s  de  ne  pas
consult e r  leurs  appareils  connec té s  pendan t  tout  ou  partie  des  échange s .  Il  peut  organise r  des  temps  de
pauses  au  cours  de  la  réunion  pour  la  consul ta tion  ou  l’envoi  de  messag es .

Un  agent  ne  doit  pas  travailler  ni  être  sollicité  par  ses  collègues  ou  sa  hiéra rchie  durant  ses  jours  de
repos  (hors  astrein t e)  ou  ses  congés.  Il doit  indiquer  son  absence  par  un  messag e  automa tiqu e .

Princ ip e  2  : Le  resp e c t  des  plage s  de  repos  des  interlo c u t e u r s

En  dehors  des  plages  de  travail,  les  agents  n’ont  pas  de  raison  d’utiliser  les  moyens  de  communica t ion
professionnels  (mails,  logiciel  de  visioconfére nce ,  téléphone ,  etc.)  si  ce  n’est  de  manière  exceptionnelle ,
dans  des  situa tions  d’urgenc e  ou  de  gravité  carac té r i s ée s ,  et  si  cela  est  nécessai r e  à  la  continui té  du
service  public.  

Chaque  agent  et  chaque  encadr a n t ,  quel  que  soit  son  niveau  de  responsabili té ,  ne  doit  pas  envoyer  de
mail  après  20h  et  avant  7h  du  matin,  quand  bien  même  le  messag e  n’appelle r ai t  pas  de  réponse
immédia t e .   
Le  respec t  des  plages  de  repos  de  ses  interlocuteu r s  implique  de  ne  pas  surcha r g e r  leur  boîte  de
messag e ri e  duran t  les  périodes  non- travaillées .  Lorsqu’un  agent  est  en  congés,  il convient  de  veiller  à  lui
adresse r  des  emails  seulemen t  lorsque  cela  est  stricteme n t  nécessai r e  à  la  continui té  de  service,  et
implique  qu’il  ne  prendr a  connaissanc e  de  ce  message  qu’à  son  retour .  Il convient  égaleme n t  de  veiller  à



le  sorti r  des  boucles  de  mails  lorsque  sa  présence  en  destina t a i r e  n’est  pas  nécessai r e  eu  égard  à  sa
période  de  congés.

Princ ip e  3  : La  primau t é  des  écha n g e s  vocaux   

Afin  de  limiter  l’envoi  d’emails,  il  est  conseillé  de  privilégie r  les  échange s  vocaux,  par  téléphone  ou
téléconfére nc e .  

Dans  certaines  situations,  un  email  ne  peut  remplace r  un  échang e  de  vive  voix,  même  en  télét ravail,  car
il  perme t  une  meilleure  réactivité  collective.  Pour  tout  message  à  faible  valeur  informa tive,  pour  ceux
nécessi tan t  une  action  ou  une  réponse  immédia t e ,  il  convient  de  s’inte r roge r  systém a tiqu e m e n t  pour
savoir  si  un  appel  téléphonique ,  visioconférenc e ,  ou  un  message  instan t an é  ne  serait  pas  plus  approprié .

Les  échange s  d’emails  entraina n t  réponse  sur  répons e  sont  à  proscr ir e  :  après  trois  itéra tions  par
exemple,  il  convient  de  s’inte r roge r  si  un  échang e  par  téléphone  ou  visioconférenc e  ne  serai t  pas  plus
efficace,  car  plus  direct  et  moins  chronopha g e .

Dans  toute  communica t ion,  l’obligation  de  confident iali té  et  de  discré tion  professionnelle  doit  faire
l’objet  d’une  atten tion  particuliè re .

Princ ip e  4  : L’attent i o n  aux  cont e n u s  des  mes s a g e s  et  aux  dest in a t a ir e s  

Un  messag e  élect ronique  correspon d  à  une  demand e ,  une  réponse  ou  une  information  à  communique r  :
il  doit  avoir  un  objet  bien  identifié,  être  clair,  concis,  struc tu ré  et  aéré  afin  d’en  faciliter  la  lecture  et  la
compré he n s ion .  En  règle  généra le ,  leur  longueur  ne  devrai t  pas  dépasse r  un  espace  équivalen t  à  la
fenêt r e  d’affichage  du  logiciel  de  message r ie .

Un  mauvais  usage  de  la  messag e r i e  électronique  peut  avoir  des  conséqu e nc e s  néfas tes  sur  le  bien- être
au  travail  ainsi  que  son  efficacité  :  sentimen t  d’urgence  perma n e n t e ,  gestion  des  horaires  de  travail
probléma t ique ,  déséquilibr e  entre  vie  professionnelle  et  vie  personnelle,  etc.  

De  plus,  un  message  électronique  a  un  coût  écologique  qui  est  fonction  du  poids  du  message  (et
notam m e n t  des  pièces  jointes),  du  nombre  de  destina t ai r e s  et  de  la  durée  du  stockage.

Avant  d’écrire ,  il  est  donc  nécessai r e  de  se  poser  la  ques tion  de  l’utilité  et  de  l’efficacité  du  recour s  au
mail  sur  le  sujet  à  traite r .  Le  recours  à  des  outils  numérique s  collabora t ifs,  tels  que  des  docume n t s ,
dossiers  et  espaces  de  travail  par tag és ,  doit  notamm e n t  être  encoura g é  afin  de  limite r  le  volume  de
mails  échang és .

Une  atten t ion  particulièr e  doit  égalemen t  être  portée  au  choix  des  destina t a i r e s .  Seuls  les  destina t ai r e s
devant  engage r  une  action  doivent  être  placés  en  destina t ai r e  principal,  et  seuls  ceux  dont  l’information
par  email  est  impéra t ive  doivent  être  placés  en  copie.  Il  convient  de  s’inter rog e r ,  avant  chaque  envoi
d’email,  si  la  présence  de  tel  ou  tel  destina t a i r e ,  y compris  en  copie,  est  nécessai r e .  

La  fonction  répondre  à  tous  doit  être  réservée  à  une  réponse  const ruc t ive  dans  l’échange .  Il  convient  de
ne  mett re  la  hiéra rchie  du  destina t a i r e  en  copie  du  messag e  que  si  cela  est  impéra t iveme n t  nécessai r e .
La  fonction  de  transfer t  est  à  manipule r  avec  précau t ion.

En  règle  générale ,  les  remercie me n t s  et  autres  messages  à  faible  carac tè r e  informationne l  ne  requière n t
pas  de  placer  l’ensemble  des  destina t a i r e s  en  copie.  

Enfin,  il  est  égalemen t  impéra t if  d’apprécie r  le  momen t  le  plus  opportun  pour  l’envoi  d’un  mail.  Le
recours ,  le  cas  échéan t ,  à  la  fonction  d’envoi  différé  perme t  de  ne  pas  créer  de  sentimen t  d’urgenc e .  De
même,  l’usage  de  la  fonction  ou  de  la  mention  «  Urgent  »  ou  «  Import an t  »  doit  être  parcimonieux  et
réservé  aux  seuls  cas  où  cela  est  réellemen t  impéra t if.  
Il  est  égalemen t  conseillé  de  désac tiver  les  notifications  de  mails  professionnels  sur  le  smartphon e  ou
l’ordina te u r  personn el ,  un  échange  téléphoniqu e  devant  en  tout  état  de  cause  être  privilégié  pour  les
communica t ions  véritablem e n t  urgen te s .  

Princ ip e  5  : La  respo n s a b i l i t é  particul i èr e  des  encadra n t s

Parce  qu’ils  sont  responsa bles  de  l’organisa tion  du  service,  les  encadra n t s  ont  une  responsa bili té
spécifique  en  matiè re  de  respec t  des  principes  de  la  déconnexion,  et  donc  de  régula tion  de  l’usage  des
outils  numériqu es .  Travailler  en  dehors  des  plages  autorisée s  et  laisser  ses  interlocute u r s  le  savoir,
notam m e n t  en  leur  envoyant  des  emails,  encoura g e  impliciteme n t  les  autres  à  faire  de  même,  même  s’ils
ne  sont  pas  les  destina t a i r e s  directs .  Montr e r  que  l’on  travaille  en  dehors  des  plages  prévues  ne  doit  pas
être  un  révéla teu r  de  son  implication,  de  sa  motivation  ou  de  son  niveau  de  responsabili té .

En  matière  de  déconnexion,  l’exemplar i té  est  vertueus e  et  autorise  chacun  à  en  respec t e r  les  règles.
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